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FR Unie dans la diversité FR

20.2.2024 A9-0445/252

Amendement 252
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 1 – point b – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

en ce qui concerne la catégorie AM, ils ont 
réussi seulement une épreuve théorique; les 
États membres peuvent imposer aux 
demandeurs la réussite d'une épreuve de 
contrôle des aptitudes et des 
comportements et un examen médical 
pour cette catégorie.

en ce qui concerne la catégorie AM, ils ont 
réussi seulement une épreuve théorique; 
tout en respectant le principe de 
subsidiarité, les États membres peuvent 
imposer aux demandeurs de remplir des 
conditions supplémentaires. Ils en 
informent la Commission.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/253

Amendement 253
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 2 – alinéa 5

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres peuvent limiter la durée 
de validité administrative de permis de 
conduire dans des cas individuels pour 
toute catégorie s'il est jugé nécessaire 
d'augmenter la fréquence des contrôles 
médicaux ou d'appliquer d'autres mesures 
spécifiques, notamment des restrictions 
visant les auteurs d'infractions routières.

Dans le respect du principe de 
subsidiarité, les États membres peuvent 
limiter la durée de validité administrative 
de permis de conduire dans des cas 
individuels pour toute catégorie, tout en 
tenant compte de l’aptitude médicale et de 
l’aptitude à conduire en toute sécurité 
conformément à l’annexe III, s'il est jugé 
nécessaire d'augmenter la fréquence des 
contrôles médicaux ou d'appliquer d'autres 
mesures spécifiques, notamment des 
restrictions visant les auteurs d'infractions 
routières, afin d’améliorer encore les 
mesures de sécurité routière.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/254

Amendement 254
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 6 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsqu’ils délivrent ou renouvellent des 
permis de conduire des catégories AM, A, 
A1, A2, B, B1 et BE, les États membres 
peuvent imposer un contrôle des normes 
minimales concernant l’aptitude physique 
et mentale à la conduite telles qu’exposées 
à l’annexe III au lieu de l’autoévaluation 
prévue au point trois de ladite annexe. 
Dans ce cas, l’examen médical porte sur 
l’ensemble des incapacités médicales 
mentionnées à l’annexe III.

Tout en respectant le principe de 
subsidiarité, lorsqu’ils délivrent ou 
renouvellent des permis de conduire des 
catégories AM, A, A1, A2, B, B1, BE et T, 
les États membres peuvent imposer un 
contrôle des normes minimales concernant 
l’aptitude à la conduite telles qu’exposées à 
l’annexe III au lieu de l’autoévaluation 
prévue au point trois de ladite annexe. 
Dans ce cas, l’examen médical porte sur 
l’ensemble des incapacités médicales 
mentionnées à l’annexe III.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/255

Amendement 255
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 6 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission adopte, au plus tard le 
[date d’adoption + 18 mois], des actes 
d’exécution définissant le contenu de 
l’autoévaluation visée à l’annexe III, 
point 3, et couvrant l’ensemble des 
incapacités médicales mentionnées dans 
ladite annexe. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 22, 
paragraphe 2.

La Commission adopte, au plus tard le 
[date d’adoption + 18 mois], des actes 
délégués définissant le contenu de 
l’autoévaluation visée à l’annexe III, point 
3, et couvrant l’ensemble des incapacités 
médicales mentionnées dans ladite annexe. 
Ces actes délégués sont adoptés en 
conformité avec l’article 21.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/256

Amendement 256
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 6 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Tout en respectant le principe de 
subsidiarité, lorsqu’ils renouvellent des 
permis de conduire des catégories AM, A, 
A1, A2, B, B1, BE et T, les États membres 
peuvent imposer un contrôle des normes 
minimales concernant l’aptitude à la 
conduite telles qu’exposées à l’annexe III, 
l’autoévaluation prévue au point 3 de 
ladite annexe, ou encore toute autre 
forme d’évaluation de l’aptitude à la 
conduite prévue par le système national 
en vigueur dans l’État membre de 
résidence normale. Ils en informent la 
Commission.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/257

Amendement 257
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

6 bis. Les États membres sont 
encouragés à mettre en place des 
campagnes nationales de sensibilisation 
du grand public aux signes mentaux ou 
physiques susceptibles de constituer un 
risque lors de la conduite d’un véhicule.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/258

Amendement 258
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Annexe III – sous-titre 1

Texte proposé par la Commission Amendement

NORMES MINIMALES CONCERNANT 
L’APTITUDE PHYSIQUE ET 
MENTALE À LA CONDUITE D’UN 
VÉHICULE À MOTEUR

NORMES MINIMALES CONCERNANT 
L’APTITUDE À LA CONDUITE D’UN 
VÉHICULE À MOTEUR

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/259

Amendement 259
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Annexe III – sous-titre 3

Texte proposé par la Commission Amendement

EXAMENS MÉDICAUX APTITUDE À LA CONDUITE D'UN 
VÉHICULE À MOTEUR

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/260

Amendement 260
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Annexe III – point 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les candidats procèdent à une 
autoévaluation de leur aptitude physique et 
mentale à la conduite d’un véhicule à 
moteur.

Les candidats procèdent soit à une 
autoévaluation, soit à un examen médical 
pour la conduite d’un véhicule à moteur, 
conformément au système national en 
place dans l’État membre de résidence 
normale.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/261

Amendement 261
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Annexe III – point 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les candidats font l’objet d’un examen 
médical s’il ressort de l’autoévaluation de 
leur aptitude physique et mentale, lors de 
l’accomplissement des formalités requises 
ou au cours des épreuves qu’ils sont tenus 
de subir avant d’obtenir un permis, qu’ils 
sont susceptibles d’être atteints d’une ou 
plusieurs des incapacités mentionnées dans 
la présente annexe.

Les candidats font l’objet d’un examen 
médical s’il ressort de l’autoévaluation de 
leur aptitude à conduire, lors de 
l’accomplissement des formalités requises 
ou au cours des épreuves qu’ils sont tenus 
de subir avant la délivrance d’un permis, 
qu’ils sont susceptibles d’être atteints 
d’une ou plusieurs des incapacités 
mentionnées dans la présente annexe.

Or. en


